
 

Union Sportive Valenciennes Athlétisme 

FEUILLE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 

 Pour demander le remboursement d’un déplacement, celui-ci doit avoir été approuvé par le comité AU PRÉALABLE 

(aucun remboursement en dehors de ceux prévus par le comité). 

 Il vous faut OBLIGATOIREMENT joindre les justificatifs des dépenses engagées. 

 Le remboursement est à 0,19€ du kilomètre et 0,23€ pour le transport de 5 athlètes ou plus et le transport des 

perches. Si déplacement hors région, remboursement à 0,23€ pour 3 athlètes et 0.26 € pour 5 athlètes ou transport 

de perche. 

Nom :   N° de téléphone :  

Nature du remboursement :    

Championnat, départementaux, régionaux, pré-France, France, meeting, course, évènement, alimentation, matériel… 

Date :   Lieu :  

DÉPLACEMENT VOITURE 

Autres athlètes/juges/entraineurs dans le véhicule : 1 :   

 2 :   

 3 :   

Nombre de kilomètres :   Total :   

Péage :   Total :   

Autres :   Total :   

DÉPLACEMENT TRAIN / AVION / TAXI 

Prix du billet :   Total :   

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION 

Nombre de nuits :   Total :   

Petits déjeuners :   Total :   

Déjeuners :   Total :   

Diners :   Total :   

AUTRES DÉPENSES 

Motif :   Total :   

Date du remboursement :  Date : 

Signature du trésorier Signature du demandeur 

Chèque n° :  

BORDEREAU DE REMBOURSEMENT 

Chèque adressé à :    

Montant :    

Raison du remboursement :    

Date du remboursement :    


